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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S - V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 7 DECEMBRE 2020 
 
 
 

 L'an deux mil vingt, le sept décembre, à vingt heures, était assemblé en session 
ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la 
Commune de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Roland MARTIN, Maire, M. Jean-Marc WEBER, Mme Sabine 
JUD, M. Christophe SCHALLER, Adjoints, M Thomas BILLING, Mme Nadia SOLE,  
M. Florian FOURQUEMIN, Mmes Nathalie SCHWENDENMANN, Véronique 
ZIMMERMANN, Céline ARNOLD et M. Yvan SCHERRER, Conseillers Municipaux. 
 
ABSENT avec EXCUSE : Mme Valérie GLAENTZLIN, Adjointe, MM. Gabriel GROSS et 
Arnaud MASSART, Conseillers Municipaux 
 
ABSENT sans EXCUSE : Néant 

 
 

Mme Valérie GLAENTZLIN, Adjointe, a donné procuration de vote à M. Christophe 
SCHALLER, Adjoint. 
M. Gabriel GROSS, Conseiller, a donné procuration de vote à M. Jean-Marc WEBER, 
Adjoint. 
M. Arnaud MASSART, Conseiller, a donné procuration de vote à M. Thomas 
BILLING, Conseiller. 
 
 
 
 

---------------------------- 
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ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Déroulement de la session du Conseil Municipal à huis clos 
2. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 14/09/2020 
3. Décision modificative n°1 – budget Commune 
4. Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 

primitif de 2021 
5. Réajustement des différents tarifs 2021 
6. Travaux de rénovation thermique Mairie (remplacement des fenêtres) 
7. Renouvellement du bail emphytéotique avec le Camping 
8. Loyer du logement du presbytère – suspension mois de décembre 
9. Demande de subvention exceptionnelle de l’APOC 
10. Actualisation de la longueur de voirie communale pour la DGF 
11. Personnel : création de poste 
12. CCRG : restitution aux communes de la compétence « création et gestion 

de Maisons de Services au Public » exercée par la CCRG 
13. CCRG : signature de la convention d’indemnisation forfaitaire de 

prestations des communes au bénéfice de la CCRG 
14. Recensement de la population : 

 A°/ Nomination des agents recenseurs et du coordonnateur 
communal 

 B°/ Rémunération des agents recenseurs 
15. Redevance d’occupation du domaine public par les opérateurs de 

télécommunication :  
 A°/ Fixation des montants pour l’année 2020 et les années 

suivantes 
 B°/ Fixation du montant de l’indemnité de compensation de perte 

de la redevance pour les quatre dernières années 
16. Approbation de l’avenant n°2 à la convention de transfert de la mission 

d’instruction des demandes d’autorisation en matière d’urbanisme  
17. Modification des statuts du Syndicat Mixte de la Brigade Verte 
18. Forêt : modification du programme de travaux 2020 
19. Forêt : programme de travaux et état prévisionnel des coupes – année 2021 
20. Forêt : approbation de l’état d’assiette des coupes 2022 
21. Refuge du Sudel et dépôt de pain : révision du loyer annuel 
22. Palmarès 2020 des Maisons Fleuries 
23. Comptes-rendus des diverses commissions 
24. Comptes-rendus des délégués auprès des organismes extérieurs 
25. Compte-rendu des délégations au Maire 
26. Divers (informations diverses) 

 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00 précises et souhaite la bienvenue à tous les 

membres présents. 
 

Avant de commencer la séance, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à observer une 
minute de silence en hommage à M. Samuel PATY, professeur d’histoire-géographie 
sauvagement assassiné le 16 octobre 2020. 
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Il adresse ensuite ses remerciements et/ou félicitations : 
- à M. Arnaud MASSART, conseiller municipal et sa conjointe qui viennent d’annoncer la 
naissance de leur fils Daniel ; 
- à tous les participants du syndicat viticole pour la journée de travail consacrée à l’entretien 
de clôtures du 17/10/2020 ; 
- à la Société de Musique "Espérance" pour le très beau concert ALEVA qui a eu lieu à la 
salle des fêtes le 17/10/2020 ; 
- aux organisateurs, participants pour la Commémoration de l’Armistice du 11/11/2020 ; 
- aux membres du Conseil Municipal présents ainsi qu’à Mme SPICACCI pour leur aide lors 
de la journée plantation du 14/11/2020 ; 
- aux membres du Conseil Municipal présents ainsi qu’à Mme SPICACCI pour la création et 
la fabrication des décorations de Noël de la mairie et de l’école le 18/11/2020 ; 
- à Madame Valérie GLAENTZLIN, M. Gabriel GROSS, M. Christian REEB et M. Mathieu 
ARNOLD pour la recherche et la coupe de sapins le 26/11/2020 ; 
- aux membres du Conseil Municipal, personnel et bénévoles qui ont assuré la permanence et 
aux généreux donateurs de la Banque Alimentaire du 28/11/2020 ; 
- aux membres du Conseil Municipal qui ont décoré les sapins de Noël, les fenêtres de la 
mairie et des écoles, les décorations de Noël dans le village ainsi que MM. Jean-Marc Weber 
et Christophe SCHALLER pour la mise en place et le branchement des illuminations de Noël 
le 28/11/2020 ;  
- à Mme Nadia SOLE et sa maman, Mme FUENTES pour le décor de Noël mis en place dans 
la vitrine de l’Ancien Crédit Mutuel. 
 
  ------------------------------------------  
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le 
Maire propose de désigner M. Christophe SCHALLER en tant que secrétaire de séance, 
assistée de Mme Séverine Martin, Rédacteur territorial, en tant que secrétaire auxiliaire. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, la nomination de M. Christophe 
SCHALLER, Adjoint au Maire, et Mme Séverine Martin, Rédacteur territorial. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter un point à l’ordre du jour du 
Conseil Municipal, point n°23, concernant une demande de participation financière aux 
travaux d’éclairage public du lotissement Rue des Vergers. 
Le Conseil Municipal accepte la proposition à l’unanimité. 
 
Puis, l’ordre du jour est abordé. 
 
 
1° / POINT : DEROULEMENT DE LA SESSION DU CONSEIL MUNICIPAL A HUIS 
CLOS :  
 

Comme l’autorise le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son 
article L. 2121-18, M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal que la séance se 
déroule à huis clos selon l’article 10 de l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 et en raison 
du contexte sanitaire actuel. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont trois procuration 

(Mme Glaentzlin, MM. Gross et Massart) décide de tenir la séance du Conseil Municipal à 
huis clos. 
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2° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 
14/09/2020 : 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 14/09/2020 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
3° / POINT : DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET M 14 : 
 
 Suite à la délibération d’affectation du résultat de l’exercice 2019 du 02 mars 2020, 
une erreur sur le montant de l’excédent à affecter au compte 1068 a été constatée. En effet, le 
solde des restes à réaliser n’a pas été pris en compte.  
 
C’est pourquoi, il y a lieu de prendre la décision modificative suivante : 
 

OBJET 
 

Investissement 
Dépenses 

 

Investissement 
Recettes 

 
Déficit d’investissement reporté 
(001) 
 
Dotation, fonds divers et réserves 
(10) 

 
001        + 2 976 € 

 
 
 
 

 
 
 

 
1068      + 2 976 € 

 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 
Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
4°/ POINT : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT 
LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE 2021 

 
Préalablement au vote du budget primitif 2021, la commune ne peut engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 
2020. 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2021, et de pouvoir faire face à 
une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de 
l’article L. 1612-I du Code général des collectivités territoriales, autoriser le Maire à mandater 
les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2020, à 
savoir : 
Chapitre 20 :   1 625,00 € 
Chapitre 21 : 36 287,50 € 
Chapitre 23 :   3 500,00 € 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de mandater les dépenses 
d’investissement 2021 dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote du budget 
primitif de 2021. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 
Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
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5° / POINT : REAJUSTEMENT DES DIFFERENTS TARIFS 2021 : 
 
 Les tarifs ci-après sont proposés à l'appréciation du Conseil Municipal, tarifs tenant 
compte d'une augmentation de 0,0%, ce qui correspond à l'augmentation du coût de la vie au 
cours de l'année 2020 (valeur octobre 2020) :  

 
I. - LOCATIONS DIVERSES :  
 
     - Location provisoire de terrains communaux : 
 
 - terrains pour dépôt de ruches, annuelle .......................... 40,10 € 
 
 - pré "Leimgruben", annuelle ............................................ 42,46 € 
   (M. Pierre SCHWENDENMANN - WUENHEIM) 
 
 

- Coupes d'herbe sur pré communal, la coupe ..................  42,46 € 
(M. Pierre SCHWENDENMANN - WUENHEIM) 

 
II. CIMETIERE : 
 
 - Concession quinzenaire, le m² .......................................... 51,51 € 
 
 - Concession trentenaire, le m² ...........................................103,02 € 
 
III. COLUMBARIUM : 
 
- 1 case (2 urnes) pour une durée de 15 ans   279,41 € 

 
- 1 case (2 urnes) pour une durée de 30 ans   502,86 € 
 
IV. BOIS DE CHAUFFAGE : 
 

  La commission « vignoble-forêt-urbanisme » du 19/11/2020 propose les tarifs 
suivants : (augmentation de 1 euro par rapport aux tarifs 2020) 

 
- Prix du bois dur (chauffage), HETRE, le stère ........... 53,00€ TTC 

 
 - Prix du bois dur (chauffage), CHENE, le stère .......... 50,00€ TTC 
 
 - Bois A.F.D., le stère ................................................... 50,00€ TTC 

 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ces propositions de tarifs. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
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6°/ POINT : TRAVAUX DE RENOVATION THERMIQUE DE LA MAIRIE – 
DEMANDE DE SUBVENTION 
 
Par circulaire préfectorale en date du 20 août 2020, la commune a été informée d’un appel à 
projets pouvant bénéficier de financements exceptionnels au titre de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local (DSIL) « part exceptionnelle ».  
Pour appuyer l’effort de relance des territoires, ce dispositif permet le financement 
d’opérations d’investissement des collectivités, notamment en matière de rénovation 
thermique. 
La commune souhaite réaliser des travaux d’investissement pour l’amélioration énergétique 
du secrétariat de la Mairie avec le remplacement des fenêtres et l’installation de volets. 
La mise en œuvre de ces travaux permettrait de réduire la consommation d’énergie du 
bâtiment. Cela amènerait également un confort acoustique et permettrait de réduire de 
manière significative la température dans le bâtiment lors des épisodes de plus en plus 
fréquents de canicule. 
Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à 6 583,35 Euros HT. 
L’Etat, par le biais de la dotation de soutien à l’investissement local, pourrait accompagner la 
réalisation de ce projet à hauteur de 40%. 
 Plan de financement prévisionnel :  

 
Il est proposé au conseil municipal :  
- de décider du principe de réalisation des travaux ; 
- d’approuver le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus ; 
- d’autoriser le maire à solliciter l’Etat au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local à hauteur de 2 633 € ;  
- d’autoriser le maire à solliciter d’autres co-financements le cas-échéant ; 
- d’autoriser le maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
exécuter la présente délibération. 
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Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
7° / RENOUVELLEMENT DU BAIL EMPHYTEOTIQUE AVEC LE CAMPING  
« LA SAPINIERE » 
 

Un contrat de bail emphytéotique a été signé le 13 avril 1972, devant notaire, entre la 
commune de Wuenheim et l’Association des Campeurs d’Alsace – section de Mulhouse. 

 
Ce bail était conclu pour une période de cinquante années, débutant le 1er janvier 1971 

pour s’achever le 31 décembre 2020. Il précise les modalités de la mise à disposition d’un 
terrain communal à l’Association. 

 
Le contrat de bail arrivant à échéance, Monsieur le Maire a été sollicité par 

l’Association pour le renouvellement du contrat de bail. 
 
Dans le cas d’une simple modification de la durée de la location, un avenant au contrat 

de bail initial sera suffisant ; en cas de modification plus importante, il faudra alors établir un 
nouveau contrat de bail. 

 
Il convient également de définir le montant sollicité annuellement ainsi que la durée 

du bail. 
  

 Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur le renouvellement et 
les règles du bail.  
 

 Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité dont trois 
procuration (Mme Glaentzlin, MM. Gross et Massart) :  
 

- Autorise la Commune à renouveler le bail emphytéotique conclu le 13 avril 1972 avec 
l’Association des Campeurs d’Alsace – section de Mulhouse, ou à signer un nouveau 
bail le cas échéant ; 

 Ledit bail sera conclu pour une durée de 30 ans avec l’Association pour l’utilisation de 
 terrains cadastrés section 9, parcelles n°131 et 132 , d’une contenance de 56,90 ares
 moyennant un loyer annuel de 75 euros, révisable annuellement en fonction de 
 l’évolution de l’inflation ; 

- Autorise le Maire, à signer le bail emphytéotique au nom de la commune et à signer 
tout document y afférent. 

 
 
8° / POINT : LOYER DU LOGEMENT DU PRESBYTÈRE – SUSPENSION DU 
LOYER DE DÉCEMBRE 

 
La commune loue actuellement l’ancien logement du presbytère à un particulier. 

 
Suite à un dysfonctionnement d’appareils électroménagers (plaque de cuisson et four), et dans 
le contexte de crise sanitaire, la locataire a dû acheter par ses soins et pour le compte de la 
commune une plaque de cuisson et un four pour un montant de 449,98 Euros TTC. 
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Monsieur le Maire propose qu’afin de compenser cette dépense, le loyer de décembre 2020 ne 
soit pas demandé à la locataire (soit 444,05 euros). 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, dont trois procuration  
(Mme Glaentzlin, MM. Gross et Massart) décide de suspendre à titre exceptionnel le paiement 
du loyer du mois de décembre de la locataire du logement du presbytère. 

 
 

9°/ POINT : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - APOC 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a été destinataire d’un courrier de l’Association 
Paroissiales des Œuvres Catholiques (APOC) pour une demande de subvention 
exceptionnelle. 
 
En effet, l’association a dû faire face à de nombreuses infiltrations d’eau au niveau de la 
toiture du foyer Saint-Gilles en février 2020. 
 
L’APOC doit donc procéder à d’important travaux de remise en état et d’isolation de la 
toiture ; le montant de ces travaux s’élèverait à 18 352 Euros TTC. 
Cependant l’association dispose d’un budget restreint et sollicite une aide financière 
exceptionnelle de la commune pour l’aider à financer cette opération. 
 
Le Maire rappelle aux conseillers que le foyer Saint-Gilles sert également d’accueil 
périscolaire pour les enfants du SIVOS. 
 
M. le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle à l’APOC pour l’aider à financer les travaux de rénovation de toiture du foyer 
Saint Gilles. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont trois procuration 

(Mme Glaentzlin, MM. Gross et Massart) décide d’allouer, à titre exceptionnel, une 
subvention de 2 000 Euros à l’APOC afin de leur permettre d’effectuer les travaux de 
réparation nécessaires au foyer Saint-Gilles.  
Cette subvention leur sera versée sur présentation des factures de travaux acquittées. 
 
Monsieur SCHERRER Yvan, conseiller municipal, intervient pour préciser qu’il donne 
effectivement son accord pour le versement de cette subvention exceptionnelle, en juste retour 
de la mise à disposition gracieuse du local par l’Association pour le périscolaire depuis de 
nombreuses années. Néanmoins, il souhaite que cette aide reste exceptionnelle et ne soit pas 
réitérer à chaque besoin de réparation du local. Pour M. SCHERRER, cela ne doit pas différer 
la mise en œuvre d’un nouveau périscolaire, projet phare de la Municipalité pour ce mandat.  
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10°/ POINT : ACTUALISATION DE LA LONGUEUR DE VOIRIE COMMUNALE 
POUR LE CALCUL DE LA DGF : 
 
La longueur de la voirie communale constitue l’un des critères de répartition de la Dotation 
Globale de Fonctionnement (DGF).  
Comme chaque année, dans le cadre de la répartition de la DGF, il est nécessaire de 
communiquer à la Préfecture toute modification intervenue dans la longueur de voirie classée 
dans le domaine public communal.  
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que, par délibération du Conseil Municipal en date 
du 14 septembre 2020, il a été procédé à la rétrocession des voies du lotissement situé entre le 
n°24 et le n°26 de la Rue Principale et à leur intégration dans le domaine public communal. 
La longueur de voirie supplémentaire qui en résulte est de 108 mètres linéaires. 
La longueur de voirie actuelle est de 4 528 mètres linéaires. 
Il est donc nécessaire d'actualiser le tableau d'inventaire des voiries communales et 
d'approuver le linéaire de voirie communale mis à jour pour 4 636 mètres linéaires.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
- d’approuver le linéaire de voirie communale à 4 636 mètres linéaires ; 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à solliciter l'inscription de cette nouvelle longueur de voirie 
auprès des services de la Préfecture pour la revalorisation de la dotation globale de 
fonctionnement. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
11° / POINT : CREATION DE POSTE 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 
 
Compte tenu du départ en retraite de Madame Martine REININGER, secrétaire de mairie, il 
convient de renforcer les effectifs du service du secrétariat de la Mairie. 
 
 Lors de sa séance du 03/02/2020, le Conseil Municipal avait validé la mise en place d’une 
convention de mutualisation du poste avec la commune de Hartmannswiller par le biais de la 
CCRG ; la commune de Hartmannswiller ne souhaite cependant pas poursuivre cette 
mutualisation. 
 
Aussi Le Maire propose à l’assemblée de revenir sur le principe de cette mutualisation et de 
procéder à la création d’un emploi de secrétaire de mairie à temps non complet (durée 
hebdomadaire de service : 28/35ème) pour exercer les missions de secrétaire général de la 
commune. Le poste est à pourvoir immédiatement et au plus tard au 1er mars 2020. 
 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie B ou C de la filière 
administrative, aux grades d’adjoint administratif ou de rédacteur territorial. 
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L’emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une 
durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de 
l’application de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme 
de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, la 
procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-dessus énoncées, 
celui-ci exercera les fonctions définies précédemment. 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 

12° / POINT : RESTITUTION AUX COMMUNES DE LA COMPETENCE 
« CREATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC » EXERCEE 
PAR LA CCRG 
 
La CCRG exerce, depuis le 1er janvier 2017, la compétence « Création et gestion de Maisons 
de Services au Public », devenue depuis la compétence Maison France Services (MFS).  
Celle-ci n’a jamais connu de développement opérationnel.  
 
Pour rappel, la MFS, en coordonnant l’ensemble des acteurs de service public locaux  
(Pôle Emploi, CAF, Assurance maladie, associations locales d’accès aux droits, Ministère des 
Finances, de la Justice), doit permettre de délivrer des réponses adaptées à chaque situation 
individuelle. Il s’agit non seulement de donner une réponse de premier niveau mais aussi 
d’accompagner les usagers dans leurs démarches administratives, aujourd’hui pour l’essentiel 
dématérialisées, et de réduire la fracture numérique. 
 
La Ville de Soultz a été démarchée par la Sous-Préfecture pour être lieu MFS au 1er janvier 
2021. La Sous-Préfète d’Altkirch, référente départementale du déploiement des MFS, est 
favorable au projet que la Ville présente et considère qu’il serait éligible à une labellisation.  
Le dossier de labellisation doit toutefois être déposé à la mi-octobre 2020 auprès de l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires, ce qui impose un calendrier restreint.  
La MFS se tiendra dans un premier temps au sein des locaux de la Mairie et ensuite dans les 
locaux de la ville que la Trésorerie n’occupera plus, au plus tôt le 1er janvier 2022.  
Concernant le financement du fonctionnement de la MFS, les services de l’État ont précisé 
qu’une seule MFS pouvait être labellisée par canton qui bénéficiera alors de 30 000 € par an, 
sur deux ans, en subvention de fonctionnement.  
 
Considérant le fait que la Ville de Soultz souhaite assurer l’intégralité de la charge financière 
de la MFS ; 
Considérant également que l’exercice de cette compétence n’a plus d’impact sur la DGF 
bonifiée de la CCRG (ce qui a justifié à l’époque cette prise de compétence) ; 
Il est proposé que la CCRG rétrocède cette compétence aux communes afin de permettre à la 
Ville de Soultz de gérer en direct le fonctionnement de la MFS.  
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D’une manière générale, la cohérence du territoire en matière de service reste garantie par 
l'État qui octroie la labellisation. Le projet de Soultz ne vise en aucune manière à délocaliser 
des services qui existent déjà ailleurs mais à travailler sur les complémentarités des offres sur 
le territoire et à permettre une réponse coordonnée auprès des usagers. 
 
Conformément à l’article L5211-17-1 du CGCT, les compétences exercées par un EPCI et 
dont le transfert à ce dernier n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive peuvent, à 
tout moment, être restituées à chacune de ses communes membres. La compétence « Création 
et gestion de Maisons de Services au Public » ne faisant pas partie des compétences 
obligatoires, sa restitution aux communes est donc possible. 
 
Cette restitution est décidée par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'EPCI et 
des Conseils Municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de 
majorité requises pour la création de l'établissement (2/3 au moins des Conseils Municipaux 
des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, 
ou par la moitié au moins des Conseils Municipaux des communes représentant 2/3 de la 
population + accord du Conseil Municipal de la commune dont la population est supérieure au 
quart de la population totale concernée).  
 
Le Conseil Municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 
compter de la notification au Maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de 
l'EPCI, pour se prononcer sur la restitution proposée. À défaut de délibération dans ce délai, 
sa décision est réputée défavorable. 
 
Les délibérations concordantes définissent le coût des dépenses liées aux compétences 
restituées ainsi que les taux représentatifs de ce coût pour l'EPCI et chacune de ses communes 
membres. Le transfert de cette compétence n’avait pas généré de calcul de charges transférées 
en son temps. Cette compétence n’a pas donné lieu à un déploiement opérationnel. Il n’existe 
donc pas de dépenses chiffrées liées à la restitution de cette compétence.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- En prévision d’une mise en œuvre opérationnelle d’une MFS à Soultz au 1er janvier 
2021, de valider la restitution par la CCRG de la compétence « Création et gestion de 
Maisons de Services au Public » aux communes  

- de notifier la présente délibération à la CCRG.  
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
13° / POINT : SIGNATURE DE LA CONVENTION D’INDEMNISATION 
FORFAITAIRE DE PRESTATIONS DES COMMUNES AU BÉNÉFICE DE LA 
CCRG  
 
La CCRG intervient dans les 19 communes de son périmètre dans le cadre de l’exercice de la 
compétence eau potable. 
 
Dans le cadre de ses missions, elle est amenée à faire usage de matériels et consommables 
appartenant aux communes. 
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La CCRG souhaite mettre en place une convention afin de dédommager, par une 
indemnisation forfaitaire, les communes des services rendus au bénéfice de la CCRG. 
 
Le montant annuel de cette indemnisation sera de 380 Euros pour chaque commune. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de valider la convention instaurant une indemnisation forfaitaire annuelle de 
prestations des communes au bénéfice de la CCRG ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document y afférent 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
14° / POINT : RECENSEMENT DE LA POPULATION : 

 
A/ NOMINATION DES AGENTS RECENSEURS ET DU COORDONNATEUR 
COMMUNAL : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le décret N° 2003/485 du 5/06/2003 relatif au recensement de la population, 
Vu le décret N° 2003/561 du 23/06/2003 portant répartition des communes pour les besoins 
du recensement de la population, 
Vu les deux candidatures aux postes d’agents recenseurs, 
 
est invité à nommer : 
Mme Martine REININGER, Attaché Territorial 
et 
Mme Marie STEPHANN, Adjoint Administratif principal de 2ème classe 
En tant qu’agents recenseurs pour le recensement de la population qui aura lieu en 2022. 
 
Mme Marie STEPHANN assurera également les fonctions de coordonnateur communal. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
B/ RÉMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 2122-21-10 et 2123-
18, 
Vu la loi du 26/01/1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 3, 
Vu la loi N° 2002/276 du 27/02/2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son 
titre V, 
Vu le décret N° 2003/485 du 5/06/2003 relatif au recensement de la population, 
Vu le décret N° 2003/561 du 23/06/2003 portant répartition des communes pour les besoins 
du recensement de la population, 
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Vu le tableau des emplois adoptés sous le paragraphe A/ du présent point nommant Mmes 
REININGER Martine et STEPHANN Marie, agents recenseurs, 
CONSIDERANT qu’il appartient à la Commune de fixer la rémunération des agents 
recenseurs, 
ENTENDU l’exposé de M. le Maire, 
 
est invité à : 

- charger M. le Maire de procéder aux enquêtes de recensement et de les organiser, 
- créer deux postes d’agents recenseurs occasionnels, 
- fixer la rémunération des agents recenseurs comme suit : montant forfaitaire : 746,50 € 

par agent 
- d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte y afférent. 

 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2022, article 64111. 
A préciser que la Commune de Wuenheim percevra une dotation de recensement d’un 
montant de 1 493 €. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
15° / POINT : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DUE PAR 
LES OPÉRATEURS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS : 
 
A/ FIXATION DES MONTANTS UNITAIRES DE LA REDEVANCE POUR 
L’ANNÉE 2020 ET LES ANNÉES SUIVANTES : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L. 
2125-1, 
Vu le Code des Postes et des Communications Electroniques et notamment ses articles L. 
45-9, L. 47, et R. 20-51 à R. 20-53, 
 
Considérant que les opérateurs de communications électroniques bénéficient d'un droit de 
passage sur le domaine public routier et dans les réseaux publics relevant du domaine public 
routier et non routier, à l'exception des réseaux et infrastructures de communications 
électroniques, dans la mesure où cette occupation n'est pas incompatible avec leur affectation 
ou avec les capacités disponibles. 
 
Considérant que cette occupation donne lieu au versement de redevances aux gestionnaires ou 
propriétaires du domaine public occupé, dans le respect du principe d’égalité des opérateurs. 
Ces redevances sont raisonnables et proportionnées à l'usage du domaine. 
 
Considérant que le montant de ces redevances tient compte de la durée de l’occupation, de la 
valeur locative de l'emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques 
et opérationnels qu'en tire l’occupant. 
 

 Pour la redevance annuelle d’occupation du domaine public routier due par les opérateurs de 
télécommunications, est appliqué le tarif plafond prévu par l’article R. 20-52 du Code des 
Postes et Communications Electroniques, à savoir pour l’année 2020 : 
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  Tarifs 

  Aérien/km 
Souterrain/km 

de fourreau 
Emprise 
au sol/m² 

Décret 2005-1676 40 € 30 € 20 € 

Actualisation 2020 55,54 € 41,66 € 27,77 € 

  
 Ces tarifs sont applicables aux installations nouvelles comme aux installations existantes 

ayant fait l’objet d’autorisations antérieures, pour ces dernières, les nouveaux tarifs sont 
notifiés aux permissionnaires. 

 
 Pour les occupations débutant en cours d’année, les redevances seront déterminées au prorata 

temporis, selon le principe suivant : le paiement des redevances est intégralement dû au titre 
du mois pour toute occupation constatée au 1er de chaque mois. 

 Le paiement des redevances doit intervenir dès la première réquisition de l’administration qui 
se matérialise par l’établissement d’un titre de recette annuel. 

 
 Pour les années suivantes, les redevances seront déterminées sur les mêmes bases précitées 

avec application des tarifs plafond fixé par l’article R. 20-52 du code des postes et 
communications électroniques, et révisés comme défini à l’article R.20-53 du Code des postes 
et des communications électroniques. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- de fixer au tarif plafond prévu par les dispositions du Code des Postes et des 
Communications Electroniques le tarif des redevances d’occupation du domaine 
public routier dues par les opérateurs de télécommunications. 

- d’autoriser le Maire sur ces bases à mettre en recouvrement les créances et de signer 
toutes pièces afférentes à ce dossier.  
Les recettes correspondantes seront imputées à l’article 70323. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
B/ FIXATION DU MONTANT DE L’INDEMNITÉ DUE AU TITRE DE 
L’OCCUPATION IRRÉGULIÈRE DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER ET NON 
ROUTIER PAR LES RÉSEAUX ET OUVRAGES DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code des Postes et des Communications Electroniques ; 
Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation et aux 
droits de passage sur le domaine public routier et non routier ; 
 
Le Maire rappelle que : 
Aux termes de l'article L. 2125-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, « toute 
occupation ou utilisation du domaine public [...] donne lieu au paiement d'une redevance ».  
Par conséquent, toute occupation ou utilisation irrégulière du domaine public doit donner lieu  
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au versement d'une indemnité d'occupation, le Conseil d'État jugeant de manière constante 
que  
« l'occupation sans droit ni titre d'une dépendance du domaine public constitue une faute 
commise par l'occupant et qui oblige à réparer le dommage causé au gestionnaire de ce 
domaine par cette occupation irrégulière » (CE, 15 avr. 2011, n° 308014). L'indemnité 
constitue la contrepartie exigée de l'occupation effective sans titre. 
 
Le Maire explique que : 
Les indemnités exigées en contrepartie d'une occupation privative irrégulière d'une 
dépendance du domaine public se prescrivent dans un délai de 5 ans, à l'instar des redevances 
pour occupation régulière dont la prescription est régie par l'article L. 2321-4 du Code général 
de la propriété des personnes publiques. 
Il résulte du principe d'annualité issu de l'article L. 2125-4 du Code général de la propriété des 
personnes publiques que ces indemnités deviennent exigibles à l'issue de chaque période 
annuelle. Aussi, le point de départ de la prescription est le 1er janvier de l'année suivant celle 
du constat de l'occupation irrégulière du domaine public. 
S'agissant de la détermination du montant de l'indemnité exigée du fait de la faute commise, il 
doit correspondre à celui que la Commune aurait dû percevoir si l'occupant s'était 
régulièrement manifesté et avait obtenu un titre, il doit donc être équivalent à celui de la 
redevance (CE, 16 mai 2011, n° 317675, Commune de Moulins). 
Les articles R. 20-52 et R. 20-53 du Code des postes et communications électroniques 
viennent fixer des montants plafonds qui sont révisables annuellement par application de la 
moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles de l'index général relatif aux travaux 
publics. 
 
Le Maire propose en conséquence au Conseil municipal, pour les années 2016, 2017, 2018 et 
2019, durant lesquelles le domaine public communal a été occupé sans droit ni titre par les 
réseaux et ouvrages de communications électroniques, d'exiger des occupants irréguliers le 
versement d'une indemnité compensatrice. 
 
Le Maire propose, compte tenu des avantages des occupants tirés du caractère protégé du 
domaine et de l'optimisation des distances, de faire correspondre le montant de l'indemnité au 
montant annuel plafond actualisé qu'aurait perçue la Commune en cas d'occupation régulière.  
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
- d’instaurer le principe d'une indemnisation de la Commune par les occupants sans droit ni 
titre du domaine public communal du fait de la présence irrégulière de réseaux et ouvrages de 
communications électroniques pour les années 2016, 2017, 2018 et 2019. 
- de faire correspondre le montant de l'indemnité au montant annuel plafond actualisé de la 
redevance qu'aurait perçue la Commune en cas d'occupation régulière pour les années 
susvisées. 
- d’autoriser le Maire sur ces bases à mettre en recouvrement les créances et de signer toutes 
pièces afférentes à ce dossier.  

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
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16°/ POINT : AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE TRANSFERT DE LA 
MISSION D’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATIONS EN MATIERE 
D’URBANISME ENTRE LA COMMUNE ET LE SYNDICAT MIXTE DU SCOT 
RHIN-VIGNOBLE-GRAND BALLON : 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18/03/2015 autorisant le maire à signer la 
convention de transfert de la mission d’instruction des demandes d’autorisations en matière 
d’urbanisme, 

 
Monsieur le Maire informe les élus du Conseil Municipal de la mise en place de l’avenant n°2 
à la convention de transfert de la mission d’instruction des demandes d’autorisations en 
matière d’urbanisme, 

 
Monsieur le Maire présente les caractéristiques de l’avenant n°2 présentées ci-dessous : 
 
Ce 2ème avenant à la convention est passée entre : 
 
Le Syndicat Mixte du SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon, représenté son Président, Michel 
HABIG 
 
Et 
 
La Commune de Wuenheim représentée par Le Maire, Monsieur Roland MARTIN ; 
 
Vu la convention de transfert de la mission d’instruction des demandes d’autorisation en 
matière d’urbanisme signée le 23/03/2015 entre le Syndicat Mixte du SCoT Rhin-Vignoble-
Grand Ballon et la commune de Wuenheim ; 
 
Article 2 : 
L’article 9 « Conditions financières » est modifié comme suit. Cette modification s’appliquera 
dès l’appel de fonds 2021. La prestation de service réalisée par le syndicat mixte donnera lieu, 
annuellement, à un appel de fonds au cours du dernier trimestre de l’exercice précédent, 
pendant toute la durée de la convention.  
 
Le coût de la prestation, visée aux articles 2 et 5, est fixé forfaitairement à 4.50€/habitant, 
selon le chiffre issu du dernier recensement général de la population en vigueur. La commune 
s’acquittera de cette somme au mois de janvier. 
 
Pour les communes qui souhaiteraient signer la présente convention, l’appel de fonds sera 
réalisé dès signature et le montant visé au deuxième alinéa sera divisé par 12 et multiplié par 
le nombre de mois durant lequel le syndicat mixte aura réalisé sa prestation de service, le mois 
de signature étant pris en compte. 
 
En outre, un droit d’entrée des communes est établi en fonction des tranches de 
populations suivantes : 

- de 1 à 500 habitants :       250 € 
- de 501 à 1000 habitants :     400 € 
- de 1 001  à 1 500 habitants :     700 € 
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- de 1 501 à 2 000 habitants :   1400 € 
- de 2 001 à 5 000 habitants :   2100 € 
- de 5 001 à 10 000 habitants :   3000 €  
- plus de 10 001 habitants :   5000 €  

 
Ce droit d’entrée sert à couvrir les frais d’investissement du service. La commune s’en 
acquittera dans un délai d’un mois après la signature de la présente convention. 
 
Article 3 : 
L’article 10 « Durée et résiliation » est modifié comme suit :  
La convention est signée pour une durée de 6 ans reconductible tacitement. 
Elle pourra être dénoncée, au mois de janvier de chaque année, par l’une ou l’autre des 
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’issue d’un préavis de 3 mois. 
En cas de dénonciation par la commune, elle s’acquittera, dans un délai d’un mois, d’une 
pénalité forfaitaire correspondant à un an de prestation (4.50€/habitant). 
En cas de litige non résolu par voie amiable, tout contentieux portant sur l’interprétation ou 
sur l’application des présentes sera porté devant le Tribunal administratif de STRASBOURG. 
 
Article 4 :  
Tous les autres articles de la convention restent inchangés.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de valider ces modifications et d’autoriser le Maire à 
signer l’avenant n°2 à la convention de transfert de la mission d’instruction des demandes 
d’autorisations en matière d’urbanisme. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
17°/ POINT : NOUVELLE MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE 
DES GARDES CHAMPÊTRES INTERCOMMUNAUX : 
 
Le Maire fait part à l'assemblée du courrier du Président du Syndicat Mixte des Gardes 
Champêtres Intercommunaux rappelant que la Commune adhère à la Brigade Verte et que les 
statuts ont fait l’objet d’une modification le 30 septembre dernier lors de la tenue de la 
dernière réunion du Comité Syndical. 
 
Il a ainsi été proposé au Comité syndical, lors de cette séance, la modification des statuts 
actuels, qui ont été acceptées, qui portaient sur la modification de l’adresse du siège : 
 
Article 4 : Siège du Syndicat  
 
Son siège est fixé dans l’immeuble : 
Situé 92, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 68360 SOULTZ 
 
En application des dispositions des articles L5211-17 et 20 du CGCT, il appartient à chacune 
des Collectivités (Communes ou Groupements) adhérant au Syndicat Mixte de se prononcer 
dans un délai de 3 mois sur ces modifications statutaires, l'absence de réponse dans le délai 
imparti étant considérée comme avis favorable. 
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Le Maire invite donc le Conseil Municipal à délibérer sur cette modification statutaire et à en 
prendre acte. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 

18° / POINT : FORÊT : PROGRAMME DE TRAVAUX 2020 – MODIFICATION : 
 

Suite à la réunion de la commission « vignoble-forêt » du 19/11/2020 qui a fait le 
point de la situation forestière avec la participation de MM. Sprauel et Reeb, des 
modifications doivent être apportés sur le programme de travaux de l’année 2020.  

En effet, l’intégralité des travaux n’a pas pu être effectué et il faut donc procéder à un 
report d’une partie de ces travaux sur l’année 2021. 

 
Cela concerne plus particulièrement la parcelle n° 12 qui n’a pas été replanté comme prévu 
car les arbres n’ont pas été coupés. Il est encore possible de faire le replantage pour moitié en 
raison des espaces libres (soit un montant de 885 Euros HT). 
De même, les protections seront mises en place contre le gibier (soit un montant de 3 273 
Euros HT). 
 
Soit au total 4 158 Euros de travaux HT à rajouter sur le programme 2021. 
 
Il convient donc de réajuster les coûts des travaux et des honoraires (13% du montant des 
travaux effectués) sur les années 2020 et 2021.  

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- valider les modifications à apporter sur le programme de travaux de l’année 2020 et 
autoriser leur report sur l’année 2021 ; 
- déléguer le Maire pour le signer et pour approuver par la voie de conventions ou de devis sa 
réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil ; 
- voter les crédits correspondants à ces modifications. 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 

19° / POINT : FORÊT : PROGRAMME DE TRAVAUX ET ETAT PREVISIONNEL 
DES COUPES – ANNEE 2021 : 
 

Suite à la réunion de la commission « vignoble-forêt » du 19/11/2020 qui a fait le 
point de la situation forestière avec la participation de MM. Sprauel et Reeb, le Conseil 
Municipal est invité à : 

 
- approuver l’état prévisionnel des coupes, chablis et bois non façonnés, qui se monte en 
recette brute H.T. à 104 150 € pour 1 996 m3 (coupes à façonner) et à 640 € pour 79 m3 
(coupes en vente sur pied), 
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- approuver le programme de travaux présenté par l’Office National des Forêts pour l’année 
2021 en forêt communale,  
 
- déléguer le Maire pour le signer et pour approuver par la voie de conventions ou de devis sa 
réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil, 
 
- voter les crédits correspondants à ce programme de travaux, soit 29 086 € H.T. (annexe 1) 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
 
 

20° / POINT : FORÊT : APPROBATION DE L’ETAT D’ASSIETTE DES COUPES 
2022 : 
 

L’ONF établit annuellement pour toutes les forêts relevant du régime forestier, un 
"état d’assiette des coupes", qui permet d’arrêter les parcelles qui devront être martelées au 
cours de la prochaine campagne de martelage. 
 

Cet état d’assiette des coupes est élaboré en application de l’aménagement forestier, 
qui prévoit les parcelles à marteler annuellement dans les groupes d’amélioration et les 
surfaces à régénérer et volumes prévisionnels pour les groupes de régénération. Des 
modifications du programme prévu par l’aménagement peuvent cependant être prévues 
(annulation, ajournement ou anticipation), compte tenu de l’état du peuplement ou de 
demandes du propriétaire. Ces possibilités de modification sont cadrées par le Code Forestier. 
 

L’article 12 de la "charte de la forêt communale" cosignée par l’ONF et les 
représentants des communes forestières, prévoit que les propositions d’état d’assiette soient 
approuvées par délibération du conseil municipal. 

C’est ainsi que l’ONF a transmis à la commune de Wuenheim la proposition d’assiette 
2022 ci-annexée (annexe 2). 

 
A préciser que cette approbation de l’état d’assiette n’entraîne que la décision de 

marteler les coupes inscrites. Après martelage, ces coupes seront inscrites à l’état prévisionnel 
des coupes de l’exercice 2022 qui sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal fin 2021. 

 
Suite à la réunion de la commission « Forêt-Vignoble » du 19/11/2020, le Conseil 

Municipal est invité à approuver l’état d’assiette des coupes 2022. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal dont trois procuration (Mme 

Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 

 
21° / POINT : REFUGE DU SUDEL ET DEPÔT DE PAIN : REVISION DU LOYER 
ANNUEL : 
 
 A/ REFUGE DU SUDEL : 
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Le refuge du Sudel a été loué à l’Association « Les Amis du Sudel » pour une durée de 
15 ans et un bail a été conclu entre la commune et l’Association en date du 03/02/1997. La 
présente location a été consentie pour un montant annuel de 1.524,49 € révisable chaque 
année à la date anniversaire en fonction de l’indice national du coût de la construction. 

 
Or, par délibération du 27/03/1998, le Conseil Municipal a décidé de ne pas appliquer 

la clause de révision du loyer prévue dans le bail de location et de réexaminer chaque année 
l’opportunité d’une augmentation. 

 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement, dont trois procuration 
(Mme Glaentzlin, MM. Gross et Massart) et une abstention (M. Fourquemin) décide de ne pas 
appliquer la clause de révision. 
 B/ DEPÔT DE PAIN : 

 
Le dépôt de pain, sis dans le bâtiment « Dorfhüss », a été loué à la boulangerie Kindler 

de Berrwiller en date du 19/12/2006 pour une durée d’une année, renouvelable tacitement 
d’année en année.  

 
La présente location a été consentie pour un montant annuel de 120 € révisable 

annuellement soit sur la base de l’indice INSEE du coût de la construction ou sur décision du 
Conseil Municipal. 

 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, dont trois procuration  

(Mme Glaentzlin, MM. Gross et Massart) décide de ne pas appliquer la clause de révision. 
 
 
22° / POINT : PALMARES 2020 DES MAISONS FLEURIES : 
 
M. l'Adjoint Schaller donne lecture du palmarès 2020 des maisons fleuries : 
 
1. M. et Mme ROBISCHUNG Antoine – 8 rue du Réservoir .................... 16,50 points 
 
2 M. et Mme MONAMI Louis – 7A rue de la Fonderie ........................... 15,75 points 
 
3. M. et Mme COUTY Robert – 8 rue du Ruisseau ................................... 15,38 points 
 
4. M. et Mme ZEYER Pierre – 10 rue du Ruisseau ................................... 15,25 points 
 
5. M. et Mme ROTHENFLUG Daniel – 2 rue Saint-Gilles ....................... 15,00 points 
 
 
6 M. et Mme ZIMMERMANN Benoît – 34 rue Principale ...................... 14,00 points 
   ) ex-æquo 
6. M. et Mme MOSCHENROSS François – 3A rue du Ruisseau.............. 14,00 points 
   ) ex-æquo 
6. M. et Mme FELMY Maurice – 15 rue du Tir ........................................ 14,00 points 
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9. M. et Mme GERBER Patrick – 152 rue Principale ................................. 13,75 points 
   ) ex-æquo 
9. M. et Mme HASSENFORDER Robert – 7B rue de la Fonderie ............ 13,75 point 
 
Hors concours : 
 
M. et Mme SIFFERT François – 6 rue du Vignoble ................................... 18,00 points 

 
M. le Maire et M. Schaller adressent leurs félicitations et leurs remerciements à l’ensemble 

des lauréats ainsi qu’à tous les habitants du village qui s’investissent chaque année dans le 
fleurissement de leur propriété et aux membres du jury venant de communes alentours. 

 
 

23°/ POINT : DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE – ECLAIRAGE 
PUBLIC LOTISSEMENT RUE DES VERGERS : 
 

Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il a été destinataire d’une demande de 
prise en charge financière des travaux d’éclairage public du nouveau lotissement situé Rue 
des Vergers (situé entre le 24 et le 26 de la rue Principale) par le maître d’ouvrage. 

 
Monsieur le Maire précise qu’il a toujours été clair que la commune acceptera la 

rétrocession des voies, réseaux et des équipements communs (voir délibération du 
14/09/2020) dont l’éclairage public sous condition de réception des différents certificats de 
conformité.  

 
Monsieur le Maire rappelle qu’il a été convenu dès le départ que le financement de 

tous les aménagements sera à charge des propriétaires des lots concernés.  
Aucune participation financière quant aux travaux d’installation n’a été envisagée, 

d’autant plus qu’il s’agit d’un lotissement privé. 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, dont trois procuration  

(Mme Glaentzlin, MM. Gross et Massart) décide de ne pas donner suite à la demande 
participation financière aux travaux d’éclairage public du nouveau lotissement Rue des 
Vergers. 
 
 
24° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DIVERSES COMMISSIONS : 
 

- Commission "SIVOS – Jeunesse - Action sociale" du 16/09/2020 : les principaux 
points abordés lors de cette réunion sont l’annulation des sorties et l’organisation de la 
soirée pizza, le renouvellement des membres du CMJ, la réalisation d’une aire de jeux, 
les problèmes relatives à l’arrêt de bus, le projet de périscolaire et d’autres points 
divers. 
 

- "Toutes Commissions" du 05/10/2020 : une présentation de l’avant-projet de 
rénovation des réseaux et de l’aménagement du bas de la rue Principale a été faite aux 
conseillers. 
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- Commission "Forêt – Vignoble – Manifestations - Relation Associations" du 
07/10/2020 : les principaux points abordés lors de cette réunion sont l’organisation de 
la Fête de Noël des moins jeunes et de la soirée pizza des membres du CMJ, la 
réception des vœux 2021, la mise en place des décorations de Noël et d’autres points 
divers. 
 

- "Toutes Commissions" du 12/10/2020 : l’avant-projet de sécurisation du carrefour 
Rue Principale-Route de Cernay et des arrêts de bus a été présenté aux conseillers. 
 

- Commission "Bâtiment – Finances - Urbanisme" du 16/11/2020 : les principaux 
points abordés lors de cette réunion sont la présentation de la situation financière de 
2019 et des principaux ratios, la notification du FPIC, l’avancement des travaux 
d’investissement 2020, le point sur la situation financière de la commune au 
13/11/2020, le projet d’aménagement de l’ancien CCM et d’autres points divers. 

- Commission "Forêt – Vignoble – Manifestations - Relation Associations" du 
19/11/2020 : les points principaux évoqués lors de cette réunion ont été la présentation 
d’une synthèse des principaux enjeux concernant la forêt de Wuenheim, le bilan des 
coupes 2020, la situation comptable du budget forêt au 18/11/2020, la programmation 
des travaux d’exploitation ainsi que le plan de coupe 2021, la proposition du prix de 
vente du bois de chauffage pour 2021 et d’autres points divers. 
 

- "Toutes Commissions" du 30/11/2020 : les conseillers ont pris connaissance de 
l’ordre du jour du Conseil Municipal du 07/12/2020 et se sont prononcés sur plusieurs 
dossiers d’actualité (colis de fin d’année, éclairage public du nouveau lotissement, 
participation financière à l’Ecole de Musique de la CCRG, demandes de subventions) 
– voir compte-rendu en annexe 1 
 

- Commission "Forêt – Vignoble – Manifestations - Relation Associations" avec la 
participation du syndicat viticole du 02/12/2020 : compte-rendu en cours. 
 
 

25° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES 
EXTERIEURS : 
 
- Présentation des rapports d’activités de la Communauté de Communes Région de 
Guebwiller (voir annexes) : les conseillers en prennent acte. 
 
- Commissions réunies Communauté de Communes Région de Guebwiller du 15/09/2020 
 
- SIVOS Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell, Wuenheim du 
17/09/2020 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 24/09/2020 : ont 
été examinés le pacte de gouvernance, un point sur les finances, les rapports d’activités 2019, 
l’entrée au capital de Citivia, l’achat d’un terrain, le programme et le budget du Pays d’Art et 
d’Histoire, la création d’une Maison France Service à Soultz et quelques points divers. 
 
- Comité Syndical de la Brigade Verte du 30/09/2020 
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- Assemblée Générale de l’ADAUHR du 06/10/2020 : les points principaux évoqués lors de 
cette réunion ont été la désignation des membres du Conseil d’Administration et l’installation 
des nouveaux membres, la présentation du rapport d’activités et des comptes de l’année 2019, 
la présentation du budget prévisionnel pour les 3 années à venir et d’autres points divers. 
 
- Assemblée Générale du Conseil de Fabrique le 08/10/2020 : les points abordés ont été le 
fonctionnement pendant l'épidémie de Covid, l’organisation d'une journée de travail, la 
planification des conseils de fabrique pour 2021, la quête pour le chauffage et d’autres points 
divers. 
 
- Comité Syndical du PETR du 08/10/2020 
 
- Comité Syndical du SCOT du 08/10/2020 
 
- Commissions réunies CCRG du 15/10/2020 : l’objet principal de cette réunion a été le 
Contrat Local de Santé 
 
- Comité Consultatif des Sapeurs-Pompiers le 15/10/2020 
 
- Assemblée Générale du Syndicat Mixte de la Lauch du 16/10/2020 
 
- Commissions réunies CCRG du 20/10/2020 : l’objet principal de cette réunion a été le 
Programme Local de l’Habitat 
 
- Conseil d’Exploitation Eau CCRG du 05/11/2020 
 
- Commission Finances Communauté de Communes Région de Guebwiller du 
12/11/2020 
 
- Comité Syndical du SCOT du 12/11/2020 
 
- SIVOS Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell, Wuenheim du 
24/11/2020 
 
- Commissions réunies CCRG du 01/12/2020 
 
 
26° / POINT : COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS AU MAIRE : 
 
M. le Maire fait le compte-rendu de ses délégations au Conseil Municipal : 

* Droit de préemption urbain : 14 déclarations d'intention d'aliéner un bien ont été 
signées sur la période de juin à novembre 2020 ; 
*  Concessions de terrain dans le cimetière : 1 renouvellement de concession de juillet 
à novembre pour un montant de 103,02 €. 

Le Conseil Municipal, donne quitus au Maire pour ses délégations. 
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27° / POINT : DIVERS : 
 
A/ TARIFS DE VENTE DES SAPINS DE NOËL : 
 
Les prix de vente des sapins de Noël sont identiques à 2019, à savoir : 
- petits :    9 € 
- moyens :  13 € 
- grands :  17 € 
- le prix des sapins « Nordman » d’environ 1,50 m de hauteur sera proposé à 25 €. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont trois procurations (Mme 
Glaentzlin, MM. Gross et Massart). 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
*  Bilan d’activités des gardes de la Brigade Verte du 01/08/2020 au 31/10/2020 : 44 passages 
et/ou interventions. 
 
* Données 2019 pour le suivi de l’indice de la qualité comptable : note de 18,9/20 
 
La séance est close à 21h30. 
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ANNEXE 1 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION « TOUTES COMMISSIONS »  
DU 30 NOVEMBRE 2020 

 
 

Etaient présents : M. Roland MARTIN, Maire 
Mmes Valérie GLAENTZLIN et Sabine JUD, M. Jean-Marc WEBER, Adjoints au Maire 
Mmes Nadia SOLE, Nathalie SCHWENDENMANN, Céline ARNOLD, Conseillères 
Municipales et MM. Gabriel GROSS, Thomas BILLING, Florian FOURQUEMIN et Yvan 
SCHERRER, Conseillers Municipaux 
 
Absents excusés : M. Christophe SCHALLER, Adjoint au Maire, Mme Véronique 
ZIMMERMANN, Conseillère Municipale 
 
Absent : M. Arnaud MASSART, Conseiller Municipal 
 
Le Rapporteur : Mme Séverine MARTIN 
 
Cette réunion avait pour principal objet de préparer le Conseil Municipal du 7 décembre 2020. 
 
POINTS ÉVOQUÉS : 
 
* PLUi :  
 
M. le Maire a informé le Conseil Municipal que la procédure d’élaboration du PLUi suit son 
cours. La commune a été destinataire de différents diagnostics faisant l’état des lieux de la 
situation actuelle (diagnostic socio-économique, inventaire des capacités de stationnement, 
étude du bâti, pré-diagnostic agricole, bilan des documents d’urbanisme existants). Quelques 
remarques ont été transmises à la CCRG afin d’ajuster certaines informations. 
Affaire à suivre. 
 
* Commission de contrôle des listes électorales : 
 
Le Maire informe qu’il convient de procéder au renouvellement des conseillers municipaux 
membres de la commission de contrôle des listes électorales, suite aux dernières élections 
municipales. Il s’agit de désigner deux membres du Conseil Municipal, hors Maire et 
Adjoints, en principe en suivant l’ordre de la liste du Conseil.  
MM. Gabriel GROSS et Arnaud MASSART sont donc proposés pour siéger à la commission 
de contrôle des listes électorales.  
La proposition est acceptée par l’ensemble du Conseil Municipal. 
Information à transmettre à la Préfecture. 
 
* Colis de fin d’année : 
 
Mme Valérie GLAENTZLIN fait le retour des différentes réponses des conseillers reçues sur 
le sujet. Après discussion sur les différentes propositions ; colis à partir de 80 ans, colis pour 
les personnes seules,  la décision est prise de ne pas donner suite (2 votes en faveur des colis : 
M. Yvan SCHERRER et Mme Céline ARNOLD) et de mener une réflexion sur les 
possibilités pour l’année 2021. 
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* Eclairage public du nouveau lotissement : 
 
Le Maire informe les conseillers qu’il a été destinataire d’une demande de prise en charge 
financière des travaux d’éclairage public du nouveau lotissement, Rue des Vergers  (situé 
entre le 24 et le 26 de la rue Principale). 
Il précise qu’il a toujours été clair que la commune acceptera la rétrocession des voies, 
réseaux et des équipements communs (voir délibération du 14/09/2020) dont l’éclairage 
public sous condition de réception des différents certificats de conformité.   
Il a été convenu dès le départ que le financement de tous les aménagements sera à charge des 
propriétaires des lots concernés. Aucune participation financière quant aux travaux 
d’installation n’a été envisagée, d’autant plus qu’il s’agit d’un lotissement privé. 
L’ensemble des élus refusent la demande de prise en charge financière de l’éclairage public 
du lotissement. 
Information à transmettre au maître d’ouvrage. 
 
* Participation financière école de Musique CCRG : 
 
Le Maire informe les conseillers qu’une décision doit être prise avant la fin du mois 
concernant la participation financière de la commune à l’école de musique intercommunale. Il 
rappelle que pour l’année 2019-2020, la commune avait validé un montant de 200 euros par 
élève (12 en tout, soit 2 400 Euros). Ce montant vient en déduction des frais de scolarité fixés 
par l’école de musique à 850 € par élève. Pour l’année 2020-2021, 10 élèves sont inscrits. 
Les élus décident de maintenir une participation de 200 Euros par élève pour l’année  
2020-2021 à l’instar de 2020 pour les élèves âgés de 21 ans au plus.   
(un vote contre – Mr BILLING) 
Information à transmettre à la CCRG. 
 
* Demande de subventions : 
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été destinataire de plusieurs demandes de 
subventions : 
- APAEI St André : Demande de subvention exceptionnelle suite à perte financière liée  
la crise sanitaire 
- Institution Champagnat : Demande de subvention pour une sortie scolaire – élève 
Nathanaël HAEGELIN (cf. délibération du 03/02/2020 : uniquement pour les enfants 
scolarisés dans le RPI) 
- Association Espoir : Demande de subvention exceptionnelle suite à perte financière 
liée à la crise sanitaire 
La précédente municipalité avait déterminé précisément les bénéficiaires des subventions 
communales en les limitant au regard des contraintes budgétaires. Ces structures n’en faisant 
pas partie, la décision est prise de ne pas donner suite à ces demandes. 
Les attributions de subventions seront réexaminées en 2021 lors du vote du budget. 
 
* Ligue contre le Cancer : 
 
Le Maire informe les conseillers que la Ligue contre le Cancer qu’il a rencontré avec Mme 
Sabine JUD – et dont les dons sont en forte baisse - souhaite qu’un délégué soit désigné au 
sein du Conseil Municipal. Il propose la candidature de Mme Sabine JUD. 
 
La proposition est validée par l’ensemble des élus. 


